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T.A.Q. SAI-M-103698-0504 et al 2009-07-14

TAQ SAI-M-103698-0504 et al 2011-01-24

Résumé par :

YALE PROPERTIES LTEE c. VILLE DE LAVAL

C A U S E

Louis Roy, É.A.

Révision administrative

Requête en irrecevabilité concernant l'émission de deux 
corrections d'office par l'évaluateur. Le tribunal rejette la 
requête en irrecevabilité de la partie plaignante.

Le tribunal accueille la requête en inhabilité présentée par 
l'intimé et disqualifie l'évaluateur et les membres de son 

cabinet à agir comme expert de la partie requérante.


